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Témoignage sur la mise en place d’une filière bois énergie durable



• Territoire bocager (SN) avec des massifs 
boisés important 
➢  présence de la ressource sur place

• Compétence scolaire avec patrimoine 
bâti conséquent et besoins énergétiques 
importants (3 écoles en chaudières 
granulés)

• Territoire en Transition Ecologique et 
Energétique : plan d’action, enjeux de 
l’énergie en circuit court
➢ la filière bois est une réponse, 

étude de réseaux de chaleur (avec 
SCIC Bois Bocage Energie). 

• Opportunités significatives pour 
développer des chaudières bois 
plaquettes

Pourquoi la filière bois sur le territoire ? 



Les chiffres :
• 42 communes

→ Dont 29 de moins de 500 hab.

• 25 060 hab.

• 388 km2 de superficie

La Communauté de communes Cingal – Suisse Normande

Et le Life A.R.T.I.SA.N.

Accroître la Résilience des Territoires au changement climatique

par l’Incitation aux Solutions d’Adaptation fondées sur la Nature

Objectif principal

Un maillage bocager résilient face au changement climatique sur
le territoire de la Communauté de communes

Objectif secondaire

Lancement d’une dynamique positive autour des enjeux bocagers

Gestion des haies Suivi scientifique Communication

3 volets :



Le programme de plantation

68 km en 2027

→ Mis en place en 2021

→ 11 km plantés en 3 ans, 15 km prévus cet hiver

→ 28 communes, une trentaine de bénéficiaires

→ 2 modes de financement 

→ Sur terrain non constructible, minimum 100 ml, 
ouvert à tous 
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Type de projet Définition Financeur
Taux de 

financement

Aménagement 
bocager 

antiérosif

Aménagements 
répondant à un enjeu 

d’érosion ruissellement 
(ex : haies sur talus, haies 

à plusieurs rangs, haies 
brise-pente, etc.)

80%

Taxe GEMAPI
20%

Aménagement 
bocager simple

Aménagement ne 
répondant pas à un enjeu 

d’érosion ruissellement 
(ex : haie à plat).

70%



40 PGDH en 2027

→ Formation technicienne au PGDH et Label Haie

→ Déploiement des PGDH sur le territoire :                           
1 réalisé, 2 en réflexion 

→ Frein : pas de valorisation économique sur le 
territoire => la collectivité est consciente de son 
« rôle à jouer » en créant de la demande

→ 2 chaudières bois plaquettes
→ Centre aquatique AquaSud en 

fonctionnement : 300 à 400 T
→ Future cuisine de proximité en projet : 

110 T

→ Etude réseau de chaleur : Saint-Germain-le-
Vasson, Cesny-les-Sources, Bretteville-sur-Laize

Valorisation des haies



Valorisation des haies

Volonté de créer un 
collectif d’agriculteurs 

locaux

Volonté de créer une 
plateforme de stockage 

de bois déchiqueté 

Réflexion pour le 
stockage et la 

valorisation du bois 
d’œuvre issus des haies

Complémentarité avec le 
projet granulation : 

besoin de séchage -> 
chaudière alimentée 
avec du bois bocager



Comment penser la haie comme une culture ?



Merci pour votre attention !
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